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Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 18 de la Constitution, les mots : « peut donner 
lieu, hors » sont remplacés par les mots : « donne lieu, en ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que lorsque le Président de la République prend la parole devant le 
Parlement réuni en Congrès, un débat ait systématiquement lieu alors qu’il ne s’agit aujourd’hui 
d’une possibilité.

En outre et surtout, cet amendement prévoit que le Président soit présent durant ces débats afin qu’il 
puisse entendre ce que les représentants de la Nation ont à exprimer.


